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refus de regroupement familiale

Par belfakih, le 12/04/2009 à 12:46

Voilà maintenant 1 ans que j'ai deposé mon dossier de regroupement familiale,et sa fait 4 ans
aujourd'hui que je me suis marié. Je vis dans une villa de 170 mètre carré que mes parent
sont propriétaire, et je viens de signé un contrat cdi très ressament car quant j'ai fais le dépot
de dossier j'étais intérimaire et ils son calculer mes revenus qui été de 794 euro et j'ai peur
d'avoir un refus de mon dossier. ma question est quelle son mes option si sa arriver?
Merci de bien vouloire me repondre s'il vous plait.
mes salutations.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


